
LE CYBERHARCÈLEMENT 
« Quand la violence des préaux se retrouve sur les réseaux »

Mais qu'est-ce que, c'est le cyberharcèlement ?
LE CYBERHARCÈLEMENT, c’est quand tu fais du mal à une per-
sonne de manière répétitive en lui envoyant des textes, des 
images ou des films insultants/humiliants. 

« Va te suicider ! » « Personne t'aime. »

5 %
5 % des jeunes ont déjà été vic-
times de cyberharcélement 

ont déjà trouvé des photos d’eux 
publiées à leur insu sur le réseau 

29 % 25 % 

23 %21 % 

ont déjà été victime d’agression 
par un individu sur le réseau 

12 %12 %

ont déjà vu des informations 
fausses à leur sujet sur le réseau

Qui m'écouterait ?
Il existe beaucoup de personnes qui sont là pour t’aider et t’écouter !

ciao.ch, un site qui pourra sûrement te donner beaucoup de conseils
tu peux aussi appeler la police au : 021/644.80.27 ou 021/315.15.15
aide-aux-victimes.ch, n’hésite surtout pas à aller lire ce site
147.ch, ils te donneront des numéros qui t’aideront
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Comment me protéger ?
Il te faut : Un bon mot de passe bien compliqué

Un compte visible que pour les amis
Conserver son jardin secret 
Garder des preuves si harèlement

Les témoins sont d'une importance cruciale !

« Tu sers à rien ! »
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